
ASSR, niveau 2
I. Le cyclomoteur

Cyclomoteur : véhicule à deux ou trois roues dont la cylindrée ne dépasse pas 50 cm3. Il doit être immatriculée. 
La mise en place d'un kit peut entraîner une amende, l'immobilisation ou la saisie du véhicule. Les assurances 
peuvent également refuser un remboursement si le cyclo a été équipé d'u kit
Pour conduire un cyclo, il faut être âgé d'au moins 14 ans et être titulaire du BSR (Brevet de Sécurité Routière.
Le BSR = ASSR de niveau 1 ou 2 + 5 heures de conduite.
De jour, les  cyclo doivent avoir leurs feux de croisement allumés.
Le casque doit être homologué. Amende de 135 euros en cas de non port du casque.
Pour transporter les passagers, il faut une selle double et une banquette à deux sièges, des reposes pieds ou une 
poignée

En ville, attention au voiture dans l'angle mort. Il faut éviter de freiner sur les bandes blanches qui glissent, sur 
les graviers ou sur les feuilles mortes

II. Le casque

Porter un casque est obligatoire. On doit pouvoir porter ses lunettes sous le casque. Il doit être porté attaché. 
Après un choc, il faut le changer.
Il doit porter une étiquette NF (Norme Française) ou E.

III. ASSR, ASR et BSR

ASSR1 en 5e et ASSR2 en 3e
Il faut au moins 10/20 aux épreuves

BSR : pour conduire un cyclo, il faut 14 ans et avoir le BSR
Pour un quadricycle, il faut avoir au moins 16 ans et posséder le BSR option quadricycle
Il faut l'ASSR 2 pour passer le permis de conduire.



IV. Les panneaux et les priorités















V. Assurances et responsabilité

En cas d'accident, il est possible de faire un constat à l'amiable  qui décrit les circonstances de l'accident

Un contrat d'assurances est un document qui fixe les droits et les devoirs de l'assuré et de son assureur. 
L'assurance est obligatoire pour tout véhicule à moteur. On prouve que l'on est assuré grâce à son attestation 
d'assurance ou une carte verte. L'assureur peut refuser d'indemniser son assuré en cas de mise en place d'un kit 
par exemple.

La responsabilité civile sert à réparer financièrement les conséquences des dommages que l'on a causé à 
quelqu'un d'autre
Etre assuré est très important car en cas d'accident, les réparations financières sont très élevées et peuvent 
s'élever à plusieurs dizaine de milliers d'euro. Sans assurance, le responsable doit tout rembourser



VI. Que faire en cas d'accident ?


